
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Commune de  Saulxures-Sur-Moselotte

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Procédure négociée restreinte (phase candidature)

Référence : RESTAULAC

Date de mise en ligne : Le lundi 14 avril 2025 à 15:20:53

Date de clôture : Le mardi 06 mai 2025 à 17:00:00

Titre : Délégation temporaire de l'exploitation des activités de restauration de la Base de
Loisirs du Lac de la Moselotte

Descriptif : Exploitation temporaire des activités de restauration de la Base de Loisirs du Lac de la

Moselotte comprenant les installations suivantes :

- Brasserie &quot;Les Terrasses du Lac&quot; composée d'un bar avec capacité de

32 places, d'une salle de restaurant de 120 couverts, pouvant être augmentée par

une terrasse extérieure d'une superficie totale de 280 m2

-Cuisine équipée avec chambres froides et locaux de stockage

-Food Truck &quot;La roulotte à Burgers&quot; avec terrasse extérieure d'une

superficie de 108 m2 

-Bar de la Plage

Toutes les installations disposent des équipements nécessaires à leur exploitation 

La délégation de l'exploitation est fixée du 28 juin au 31 août 2025 avec

possibilité d'extension jusqu'au 21 septembre 2025.

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 23/04/2025 à 15:39:28 ] Bonjour, La date du 6 mai correspond-elle à la date limite pour transmettre le dossier
complet, ou s’agit-t’il uniquement du dépôt de la candidature (intention de postuler) ?

Merci d’avance pour votre réponse.

Cordialement
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 25/04/2025 08:22:15 ] Bonjour,
La date du 06 mai correspond au dépôt du dossier de candidature.
Un délai de dépôt des offres sera précisé dans la lettre d'invitation des candidats retenus
Cordialement
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